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Correspondance 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 9 juin. 

Lo président de la République est installé depuis 
ce malin à l'hôtel de la présidence. Ce matin, à 
neuf heures, il y a présidé le conseil des ministres. 
On présume que cette fois encore, le conseil s'est 
occupé spécialement de la loi municipale. 

La question de la nomination des maires a donné 
lieu, dans les cercles parlementaires, à divers sys-
tèmes. Les uns veulent que les maires soient nom-
més par le gouvernement dans les chefs-lieux d'ar-
rondissement et dans les villes au-dessus d'une po-
pulation déterminée (10 ou 20 mille âmes, tandis 
gue partout ailleurs ils seraient élus par le conseil 
miraicipal auquel seraient adjoints pour la circons-

/ance un nombre égal de citoyens choisis parmi les 
plus forts imposés de la commune. D'après un au-
tre système, les maires seraient élus par le conseil 
sur une liste de trois noms dressée par le préfet. 
Un troisième système, et c'est celui qui paraît avoir 
le plus de chances d'être adopté, propose de rendre 
la nomination de tous les maires au gouvernement, 
îla condition simplement qu'ils soient pris dans le 
m du conseil municipal. Quant aux conditions de 
l'Swtoral municipal il est à peu près certain que 
/'une d'elles sera un domicile de trois ans. 

Tous les membres du corps diplomatique s'étaient 
empressés de répondre à l'invitation du Président do 
la République pour les grandes courses du bois de 
Boulogne, qui ont été splendides, et on a pu voir la 
plupart d'entre eux, notamment le prince Orloff, le 
comte Arnim, M. Nigra, elc, assister à la fêle dans 
la tribune présidentielle. Le Président de la républi-
que a été accueilli à son arrivée par de vives accla-
mations. 

La nomination du général Chanzy au gouverne-
ment de l'Algérie est toujours très-probable, mais 
n'est pas un fait accompli par la bonne raison que 
l'organisation actuelle du gouvernement de l'Algérie, 
avant été faite par une loi ne peut être modifiée sans 
avoir été soumise de nouveau aux délibérations de 
^semblée. 

^riparle beaucoup de M. Dufaure et de M. Daru 
fauteuil de vice-président del'Assemblée qu'a 

laissant la mort de M. Vitet. 

M- Jules Grévy s'est fait inscrire à la gauche ré-
publicaine. On se plaint dans ce groupe que l'ex-pré-
sident da l'Assemblée prenne une position si effacée. 
7S amis de M. Grévy disent qu'il n'en serait pas 
tlnsi si la gauche était plus ferme et moins facile à 

JBBïf l'influence des radicaux, qui, pour M. Grévy 
^mrae pour beaucoup d'autres, sont le plus grand 
^"ger pour la république. 

Les élections municipales ont eu lieu dimanche à 
Mon, Sur trente-six élus, trente-cinq appartiennent 

liste radicale, et le trente-sixième à la liste répu-
'''aine modérée. La lutte a donc été circonscrite 

e,"fe la rue Grêlée et les républicains dont le Jour-
WdeLyou est l'organe. Le parti conservateur s'est 
abstenu. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Séance du 5 juin. 

U séance de rentrée de l'Assemblée nationale 
»> ouverte par le retrait de la proposition dépo-

sée il y a quelques temps déjà, par M. le comte 
Jaubert, et ayant pour objet la répression des offen-
ses dirigées contre l'Assemblée. L'honorable député 
du Cher a motivé sa démarche sur ce que les dis-
positions du Gouvernement actuel étaient suffisam-
ment protectrices de l'autorité de la représentation 
nationale pour rendre superflue la proposition dont 
il était l'auteur. 

Après cette manifestation de confiance, donnée 
au nouveau cabinet, un autre membre de la majo-
rité, M. Hervé de Saisy, a déposé une demande d'in-
terpellation portant sur des nominations irrégulière-
ment faites, selon l'honorable député, dans le per-
sonnel de l'administration des finances. L'Assemblée 
a fixé au lendemain, la discussion de cette interpel-
lation qui, visait particulièrement l'ex-chef du cabi-
net de M. Léon Say, nommé trésorier-payeur-gé-
néral du département de la Marne, au lendemain 
de la chute de M. Thiers et un autre petit employé 
âgé de 23 ans, nommé d'emblée receveur particu-
lier. 

Séance du 6 juin. 

Le débat qui a eu lieu sur l'interpellation de 
M. Hervé de Saisy a été égayé par un incident 
assez comique. Au momeDt où l'orateur, emporté 
par son sujet, tonnait contre le favoritisme, il lui 
échappa de dire : « Oui, messieurs, mettons un 
terme à ces convoitises; oui, calmons... A ce mot 
de calmons, qui sans être prémédité, venait si à 
propos en pareille matière, la salle entière partit 
d'un éclat de rire, et M. de Saisy ne put aller plus 
loin. Il ne manquait vraiment à cette petite scène 
que M. Calmon lui-même, applaudissant dans la 
tribune du président de la République. 

M. de Saisy n'eût-il obtenu d'autre résultat que 
d'amener M. Magne à la tribune, il faudrait encore 
le louer de nous avoir procuré ce plaisir. La situa-
tion de M. Magne en cette affaire était des plus 
étranges. 11 se trouvait chargé, par une solidarité 
très-explicable, de défendre la précédente adminis-
tration. 11 s'en est acquitté avec son tact ordinaire, 
glissant sur les endroits délicats, appuyant sur les 
bonnes excuses, se découvrant presque pour pro-
téger ceux qu'on visait. Si l'on a donné quelques 
recettes particulières en dehors des règlements et 
de la loi, eh bien 1 c'était dans le but très honorable 
de pourvoir les Alsaciens et les Lorrains déplacés. 
Quant aux deux recettes qui ont particulièrement 
motivé l'interpellation, elles ont été données à des 
jeunes gens, c'est vrai; mais la loi ne le défend pas. 
Un décret très connu défend de procéder ainsi par 
surprise ; mais un autre décret qu'on ne connaît 
point autorise le gouvernement è disposer, suivant 
son bon plaisir, d'un tiers des places. Le gouver-
nement a usé du décret. 

L'Assemblée a ouvert de grands yeux quand on 
lui a parlé de ce décret qui sortait tout à coup de 
dessous terre et que M. de Saisy a qualifié de décret 
de poche. Il n'en existe pas moins, il est du mois 
d'octobre 1872, et, comme M. Léon Say l'a fait re-
marquer, non sans une pointe de malice, il appar-
tient à l'administration de l'honorable M. de Gou-
lard. Piqué de l'observation, M. de Goulard est 
venu à son tour défendre ce fameux décret. « Le 
croyant utile, je m'y suis prêté ! » Le fait est que 
le décret est tout simplement de M. Thiers, qui a 
été longtemps, comme chacun sait, le ministre des 
finances de M. de Goulard. 

Dans cette même séance, l'Assemblée nationale a 
renvoyé à lundi, 16 juin, la discussion du projet 
de loi, présenté par M. Thiers il y a quelques 
mois, pour combattre la fraude et notamment celle 
qui se produit dans la perception de l'impôt sur la 
circulation des vins. 

Un article de, ce projet porte, que les gardes-

champêtres peuvent verbaliser à l'avenir contre les 
délinquants au droit de circulation. 

M. Pagès Duport avait annoncé la veille, à la 
tribune, son intention de combattre cet article ; 
mais,, vendredi, au moment où il allait prendre la 
parole, le président de la commission chargée de 
l'examen de la loi a demandé à ce que la commis-
sion fût autorisée à délibérer encore plusieurs jours, 
à raison d'amendements nombreux, qui lai ont été 
soumis. 

Séance du 7 juin. 

L'Assemblée nationale a voté la proposition de 
loi de M. Paris, relative aux membres des conseils 
généraux, des conseils d'arrondissement et des con-
seils municipaux qui se refusent à remplir certaines 
de leurs fonctions, et les déclare démissionnaires 
et inéligibles pour un an. 

Cette proposition a été inspirée à l'honorable M. 
Paris par des faits récents et qu'il importe de rappe-
ler. Des conseillers généraux de la Côte-d'Or ont re-
fusé de concourir à la formation des listes du jury, 
ainsi que la loi le prescrit, par l'unique raison que 
le président du tribunal civil de Beaune, chargé de 
diriger les opérations, avait manifesté ouvertement 
ses sentiments au sujet du parti radical. Dans le 
midi, pareil fait s'était présenté, parce que le ma-
gistrat remplissant les mêmes fonctions avait fait 
partie des commissions mixtes. Si des considérations 
d'un tel ordre pouvaient être considérées comme des 
excuses au refus d'exécuter la loi, il serait difficile 
de prévoir quels écarts provoqueraient des fantaisies 
individuelles ou des passions de parti. Userait facile 
de se soustraire ainsi aux obligations les plus for-
melles, ou de les éluder par des motifs qui n'au-
raient rien à démêler avec les conditions même ou 
la loi est pratiquée. C'est là, il faut le dire, une 
théorie en honneur dans le parti radical ; la loi n'y 
est invoquée que dans les cas où on peut en tirer 
bénéfice pour soi, ou quelque arme contre l'adver-
saire ; mais le respect de la loi, en elle-même, con-
sidérée comme règle sociale, y est inconnu. 

L'ensemble de la loi a été adopté par 394 voix con-
tre 241, non compris les absents des divers côtés. 

206 membres seulement s'étaient opposés, dès le 
début, à toute discussion. Parmi ces 206, on trouve 
réunis les noms de MM. Gambetta et Arago, Chal-
lemel-Lacour et Cochery, Ranc et Christophle, Ba-
rodet et de Marcère, Lockroy et de Pressensé, Louis 
Blanc et Turquet, Ordinaire et de Tillancourt. La 
coalition du centre gauche et de l'extrême gauche 
est bien faible. 

M. Thiers peut donc renoncer à tenter l'entre-
prise qu'il avait rêvée : de désorganiser la majorité 
qui s'est groupée autour du gouvernement. 

A la fin de la séance, le nouveau ministre du com-
merce, M. de La Bouillerie, est monté à la tribune 
et a demandé l'ajournement de toutes les lois com-
merciales, traités internationaux, matières premiè-
res, loi Tirard, et en général de tous les projets ou 
propositions qui touchent de près ou de loin à ce 
grand intérêt. M. de La Bouillerie pense et dit qu'il 
y a là pour le gouvernement une nouvelle étude à 
faire, et sans doute une»révision à opérer. 

Alors M. Tirard s'élance, et demande que l'on 
étudie et que l'on revise aussi promplement que 
possible, car on a déjà trop attendu, et l'industrie 
aussi bien que le commerce ont cruellement pàti. 

A qui la faute, M Tirard? Ce n'est pas à vous cer-
tainement, qui seul, ou à peu près seul de la gauche, 
avez eu le courage de vous séparer sur ce point de 
M. Thiers. Mais ces souffrances dont vous nous éta-
lez un si cruel tableau, vos amis en sont-ils aussi 
innocents que vous-mêmes? N'ont-ils rien à se re-
procher en celte affaire? N'ont-ils pas, dans un jour 
mémorable, sacrifié leurs convictions, et, ce qui est 

pire, l'intérêt du pays, à l'aveugle entêtement d'un 
seul homme ? Un peu de patience, ces affreux 
réactionnaires répareront tout cela en nous ramenant 
à la liberté commerciale. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Exposition des Beaux-Arts et de l'industrie. 

Dimanche dernier, 8 juin, a eu lieu dans la 
salle des assises du nouveau Palais de justice, 
la distribution des récompenses, aux lauréats 
de l'exposition des Beaux-Arts et de l'Industrie. 

La salle était remplie de dames aux brillantes 
toilettes, désireuses de témoigner par leur pré-
sence de l'intérêt qu'elles portent aux beaux-arts 
et de protester ainsi contre cette réputation de 
Béolisme qu'on a faite jusqu'à présent à la ville 
de Cahors. 

En organisant cette exposition, dont le succès 
a été bien plus grand qu'on n'aurait osé l'espérer, 
la Société des Eludes du Lot, a fait œuvre de 
patriotisme éclairé, et nous sommes étonné que 
M. Relhie, dans son discours, n'ait pas jugé à 
propos de lui rendre l'hommage qui lui était 
dû, de même que nous avons remarqué, avec un 
sentiment de pénible surprise, l'absence de M. 
le Président d6 cette Société. Sa place aurait dû 
être marquée au bureau,à côté de M. le Maire; 
nous ne croyons pas qu'il ait été invité à prendre 
place sur l'estrade. 

D'ailleurs, c'est a peine si M. d'Orsay, qui 
cependant est un des membres les plus assidus 
de la Société des Etudes, a trouvé le temps de 
dire quelques paroles timides, à l'adresse de ses 
confrères. Il aurait été juste cependant, de ren-
dre a chacun ce qui lui appartenait. Il est plus 
que probable que, sans la Société des Etudes, le 
concours régional n'aurait pas été rehaussé —et 
c'est à dessein que nous nous servons de ce 
mot — par cette brillante exposition. 

Il est du devoir de la presse, de réparer ces 
regrettables oublis. Nous n'y manquerons pas, 
toutes les fois que l'occasion s'en présentera. 

M. Relhié, a dans une brève allocution, parlé 
des Beaux-Arts en général, de notre exposition 
en particulier et nous a donné à entendre qu'un 
musée permanent s'ouvrirait bientôt dans notre 
ville. M. d'Orsay, a félicité les membres de la 
Commission de leur zèle ; mais c'est à M. Ri-
chaud qu'était échue la tâche la plus intéres-
sante et en même lemps la plus difficile. 

L'honorable Proviseur du Lycée, dans un rap-
port aussi remarquable par la sûreté du goût, 
la justesse des idées, que par la pureté du style, 
nous a énuméré les tilres des divers lauréats. 

Ce rapport, fréquemment applaudi, n'est pas 
de ceux qu'on analyse. Il faut le lire; nous de-
vons à l'obligeance de M. Richaud d'en faire 
jouir nos lecteurs. 

RAPPORT DE M. RICHAUD 

Messieurs, 
Cest une idée heureuse et féconde que celle de 

profiter du retour périodique des Concours régio-
naux de l'agriculture, pour organiser dans les dé-
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partementsoù se tiennent ces concours, des Exposi-
tions industrielles et artistiques qui les complètent 
en contribuant à développer, avec la richesse du sol, 
toutes les branches de l'activité locale. 

C'est encore une idée heureuse et féconde que 
celle de réunir et de grouper les produits de l'art et 
de l'industrie d'autrefois, à côté de ceux de l'art 
contemporain et de l'industrie moderne. Le passé 
éclaire ainsi le présent et prépare l'avenir. 

Ces spectacles sont un enseignement et cet ensei-
gnement devient une force, si toutefois, pour parler 
la langue des proverbes : voir c'est savoir et savoir 
c'est pouvoir. 

La ville de Cahors et le département du Lot, don-
nent pour la seconde fois cet exemple digne d'être 
suivi. .meJjsail-. 

On vient de vous raconter avec une simplicité 
charmante et une exquise modestie, comment cette 
idée d'une Exposition a été conçue et s'est réalisée ; 
quelles difficultés se rencontraient et quels dévoue-
ments ont aplani tous les obstacles. 

"On a fait ressortir à vos yeux, avec une autorité 
maîtresse, l'importance des richesses que vous pos-
sédiez sans le savoir, et par un appel au patriotisme 
qui ne peut, avec la persévérance, manquer d'être 
entendu, on a fait naître l'espoir que de toutes ces 
richesses privées pourrait bien sortir, quelque jour, 
un véritable trésor public. 

Et vous avez justement applaudi à ces idées . 
J'ai à remplir une autre lâche. 
Le jury, nommé par M. le maire, en dehors de 

la commission d'organisation et de surveillance de 
l'exposition, et chargé de distribuer les récompenses 
offertes aux artistes, aux industriels et producteurs 
qui ont exposé, jaloux d'assurer la sanction du juge» 
ment public aux décisions qu'il a prises, m'a confié 
au dernier moment, le soin d'en résumer devant 
v°B§de_tf_b,iëoî «al 29.UG3 iîauî oh equoo geb uq 

Je n'obéis pas sans regrets; veuillez ne pas me 
retirer votre indulgente faveur.uo91 geqn'bU 88J 

Le jury s'est divisé, comme l'exposition elle-
même, en trois sections : :\hbi Ejas'ioifflà 

Section des produits chimiques et agricoles. 
Section de l'industrie. ;!imjJja[0..i itndrnoa eO 
Section des Se^r^ etiu^i^pan âbasm Jsei 
C'est l'ordre que nous allons suivre. 
A tout seigneur tout honneur I Le vin est la for-

tune du pays. Je lis dans une géographie du dépar-
ttment qui n'a pas encore paru et dont on veut bien 
me communiquer les épreuves, que le nombre 
d'hectares plantés en vigne est de 68,400, lesquels 
produisent en moyenne 777,400 hectolitres ; vendez 
l'hectolitre à 25 francs seulement, et vous voilà vingt 
fois millionnaires. 

En présence d'un aussi respectable produit, les 
membres du jury, ne comptant pas seulement sur leur 
aptitude personnelle, ont eu recours à l'habileté 
d'un ancien expert qui a procédé avec eux au dégus-
tage des échantillons, sans en connaître la prove-
nance. Ce n'est qu'après l'opération et le classement 
qui l'a suivie, que les noms des exposants ont été 
proclames.IÎU'I ? -,nfii/aied_8-in'i_8 si ëfjofiixi flO . 

Les vins ont été divisés en trois catégories : 
Les vins rouges dits de table, des récolles récentes 

de 1870, 71 et 72, susceptibles d'être livrés au com-
mercerais esHoiièJainim eedoéqàb KÛJ %Wl 

Les vins blancs des mêmes années ; 
Enfin, les vins vieux qui n'ont point la même im-

portance, parce que, conservés en cave pour les be-
soins ou la satisfaction de quelques consommateurs, 
ils ne concourent pas avec les vins nouveaux à for-
mer la partie la plus lucrative de nos exportations 
agricole., ei; Jn_bn_oimo» ; Ifiionsg - oJ • olingeoni 

Parmi les vins rouges nouveaux, le jury a mis 
en première ligne les vins de 1872, exposés sous le 
n° 110, par M. Jordanel, propriétaire à Laparra, 
commune de Cahors, excellents vins de table, offerts 
à des prix relativement modérés. 

11 a classé en seconde ligne, les vins de M. de 
Roussy, de Cahors (N° 125) .provenant de sa pro-
priété de Cousserand, récolte de 1870, et ceux de 
M. Toulza, de Cahors, exposés sous le n° 116. 

Viennent ensuite ex œquo les vins blancs pré-
sentés sous les n03113 et 125 par MM. Châtain de 
Lherm et Talou de Francoulès. 

Viennent enfin les vins vieux de M. Planacassagne 
de Cahors, portant le n° 114, qui sont bons et 
prouvent que le propriétaire apporte le plus grand 
soin à, la conservation de ses produits. 

Autre fortune du pays, nouvelle cette fois et 
inattendue, les Phosphates ; découverte qui arrive à 
son heure comme les autres, dont l'agriculture et 
l'industrie se hâtent de profiler, pendant que la 
science pure élabore péniblement l'histoire de ces 
gisements mystérieux. 

Le jury a eu sous les yeux dé nombreux et ma-
gnifiques échantillons extraits du territoire des can-
tons voisins, qui établissent d'une manière incon-
testable la richesse minérale du département^ mais 
qui présentés à l'état de nature n'ont paru devoir 
donner lieu à aucune prime et sont classés hors 
concours. 

Il n'en est pas de même des échantillons portant 
les n°" 28 et 29', qui ont été moulus dans l'usine de 
Coty, appartenant à M. Chambert de Cahors. Cet ho-
norable industriel s'est imposé de réels sacrifices 
pour aménager son usine et conserver dans le paysune 
mouture jusqu'ici monopolisée à Bordeaux, dans le 
Jura et surtout à l'étranger. 

, ïï mérite mieux qu'une de nos récompenses, je 
veux dire la reconnaissance publique. 

M. Bruel, garde moulin de M. Audoury pro-
priétaire de l'usine des Chartreux, a présenté sous 
le n° 456, trois échantillons de minots provenant 
des blés du pays; la mouture en a paru parfaite. 
Ce produit mérite aussi une récompense par sa 
qualité d'abord et par le fait de l'introduction dans 
notre cité d'une branche d'industrie et de commerce 
jusqu'à ce jour inconnue. 

Je reviens à ma géographie : l'une des denrées, 
dit-elle, les plus précieuses du département est la 
truffe, très abondante dans les terrains calcaires et 
peu boisés, dont le produit annuel s'élève à plus de 
deux millions de francs. Notez vite ces deux 
millons 1 bientôt nous ne pourrons plus les comp-
•#bb II .oiib ol oa ?.&q tabzo'a àràrri ,éihtt& 

Mais la truffe s'est montrée jusqu'ici rebelle à la 
culture, rebelle même à la conservatipn. A défaut 
du premier problême, M. Bénech-Bigourdan au-
rait-il définitivement résolu le second ? Ses truffes, 
présentées sous le n° 131, celles dites à la serviette, 
qui ne sont pas pelées et qui ont gardé tout leur 
arôme, méritent une mention. 

Le jury signale encore les eaux de noix de M. Ca-
banès, pharmacien à Gourdon ; 

L'anisette et le cassis de M. Burgalières, Uquoriste 
à*J_âioTS. ~~~ •9J9'iû2'û ^q -i , , . » 

L'elixir de MM. Edoux etPouget, liquorisles à 
Cahors ; 

Les produits pharmaceutiques de M. Vinel, et 

M.-Pradel employé chez M. Andurand-Rolland 
de Cahors, disposée de manière à conserver en hi-
ver la chaleur indispensable à la population ou-
vrière et à permettre d'en surveiller le travail. 

Tels sont, Messieurs, les résultats constatés dans 
la section des produits agricoles et chimiques. 

L'industrie, l'industrie manufacturière, dit tou-
jours ma géographie, est peu active dans le départe-
ment du Lot. Il y a une usine à Cahors, sur le Lot, 
une autre à vers, sur le ruisseau de Vers, pour la 
préparation des laines et la fabrication du drap. Si 
l'on y joint des moulins à farine, quelques fabriques 
de toile, des tanneries et quelques autres industries 
employant des procédés très simples, on aura épuisé 
la liste de nos manufactures. Il n'y a pas dans 
notre département de centre industriel ayant une 
certaine importance. 

Voyons, Messieurs, si notre exposition nous per-
met d'appeler de ce jugement un peu sommaire. 

M. Chambert, déjà cité avec éloge, n'a pas cessé 
de produire des ciments hydrauliques qui sou-
tiennent et augmentent leur bonne renommée par le 
choix de la pierre et la qualité de la mouture. 

M. Salgues est le propriétaire et le directeur de 
l'usine de Vers dont parle la géographie. lia formé 
cette usine, qui a été la première création de ce 
genre dans le département du Lot ; il l'a constam-
ment développée et améliorée, malgré les épreuves 
qui ne lui ont pas été épargnées. Ses produits obte-
nus avec les laines du pays, vendus dans le pays, 
sont modestes, mais estimables; ils ont le double 
avantage du bon marché et de la solidité. M. Sal-
gues, Messieurs, et c'est un grand éloge que nous 
allons faire de sa probité commerciale et de son 
patriotisme, a fourni, en 1870, à la préfecture du 
Lot, des draps d'un très-bas prix, qui devenus une 
partie de l'uniforme de nos braves mobiles, pendant 
que d'autres fournitures faisaient la figure que vous 
savez, ont résisté comme nos enfants aux fatigues 
de la guerre et n'ont cédé comme eux qu'aux 
coups multipliés d'un ennemi qui s'était par le 
nombre assuré contre la défaite. 

Les produits de M. Bareins, potier à Cahors se 
recommandent par le bon choix et la bonne prépa-
ration de la substance, par la forme élégante, des 
objets, l'excellente qualité des vernis et une cuisson 
parfaite!,:: ' u - ff^-i^o 

M. Bordes, cordier à Cahors présente des cor-
dages et appareils de gymnastique tbien supérieurs 
à ceux qui nous viennent de Paris. La matière n'en 
est ni altérée ni dénaturée et la perfection de la 
tresse en assure la solidité. 

Les serrures de M. Barbary, de Luzech sont 
vraimeut indécrochettables et défient les plus habi-
les voleurs. Elles ne laisseront rien à désirer, 
quand l'heureux inventeur en aura simplifié le 
mécanisme. 

Les grenailles de fer de M. Julhia, de Cahors, 
sont par leur égalité, leur uniformité, leur sphéri-
cité parfaite, infiniment supérieures à tout ce qu'on 
a essayé de faire ailleurs en ce genre. 

Les travaux lithographiques de M. Castanet sont 
exécutés par lui avec un soin des plus persévérants 
et une habileté des plus rares; quand tout le monde 
en est satisfait, lui seul trouve encore à y repren-
dre. M. Castanet n'est pas un simple industriel; 
c'est un véritable artiste, épris de la perfection. 

Les travaux typographiques de M. Laytou ne crai-
gnent plus la concurrence parisienne, jadis si redou-
tée. Tel livre sorti de ses presses porterait fièrement 
le nom delà grande cité. Il y a dans son exposi-
tion un long tableau de chiffres qui se recommande 
aux connaisseurs les plus difficiles. 

Les travaux de sellerie de M. Viala sont très bien 
faits; mais ce sont des travaux de luxe; nul doute 

que M. Viala n'apporte le même soin dans les tra-
vaux usuels. Qui peut le plus peut le moins; il doit 
lui être facile de joindre à l'apparence, la solidité. 

Les travaux de marbrerie de M. Breton sont d'un 
poli parfait, d'un travail d'ajustage bien soigné; 
qu'il nous permeltede lui demander d'aller purifiant 
toujours le goût dé ses sculptures. 

Le jury n'a pas voulu établir de distinction entre 
MM. Bonnemer et Kolb, artistes photographes, trop 
récemment établis à Cahors pour qu'ils aient eu 
l'occasion de donner oncore toute la mesure de leur 
talent. Il les tient en même estime etdécerne à leurs 
efforts un même prix qui n'est à ses yeux qu'une 
BWKflKjfcp ifljslno? oupneQ <A ab ainJeJe eeJ 

Les peintures de carrosserie de M. Bouquet sont 
très remarquables par la perfection du glacis, la pu-
reté des lignes et la solidité de la couleur. 

C'est une industrie très importante dans la partie 
sud-est du déparlement, et qui mérite lous les en-
couragements possibles que celle des tresses de paille. 
Les femmes, dans celte contrée, tressent la paille 
comme ailleurs elles tricoltent des bas. Il y a, pour 
cet utile produit, des marchés de quinzaine à Puy-
Laroque, à Lalbenque, à Fontanes. Susceptible de 
beaucoup de perfectionnements, il en a reçu déjà qui 
ont recommandé au bienveillant intérêt du jury, 
mesdames Bescoussiès, Deilhes et Espère. 

Si M. Noël Picaud, .quL.A_introduit à Souillac 
l'imitation des tapis d'Aubusson, parvient à s'appro-
prier davantage cette conquête et à en doter défini-
tivement le pays, il méritera mieux que des encou-
ragements-j(Jin9J el;isfî èvooiqïï JnernèbDT >a9ffl 

M. Landrevie, fidèle aux traditions paternelles, 
a perfectionné sa fabrication de sécateurs. Le pays 
lui doit l'introduction de grandes cisaillés à levier 
pour la taille de la vigne. 

Les remontoirs de M. Verdier présentent l'avan-
tage du bon marché; il ne leur manque plus que 
la sanction de l'expérience. 

M. Foubert, le nouveau dentiste de Cahors, a 
presque fait un miracle; il a rendu la parole à un 
malheureux soldat dont les balles ennemies avaient 
fracassé la mâchoire 

M. Calmon père, a fabriqué avec du vieux bois 
une crédence dans le style heureusement retrouvé 
du XIV» siècle. 

M. l'abbé Hérétié' se livre dans ses moments de 
loisir à des travaux de découpure et de sculpture, 
qui ne manquent ni de délicatesse ni de bon goût. 
Si le presbytère devient a certaines heures un ate-
lier, l'église n'y perdra rien, au contraire, elle y 
gagnera de nombreux embellissèmenls. 

Enfin, les sœurs de Nevers et de Gramat, à 
Cahors, ont exposé des ouvrages de lingerie et de 
broderie, qui sont certainement des chefs-d'œuvre 
d'habileté et de patience, mais dans lesquels, il 
faut bien l'avouer, le jury, malgré le suffrage flat-
teur des dames compétentes qu'il avait dû s'adjoin-
dre, a trouvé un caractère plus marqué de luxe 
que d'utilité. 

Le jury regrette de n'avoir que des remerclmenls 
à adresser aux importateurs à Cahors, de produits 
d'industries étrangères, mais utiles au pays. 

Tel, M. Gaston qui fournit les serruriers, me-
nuisiers, taillandiers, mécaniciens de machines à 
percer, à raboler, à mortaiser, etc. 

Et M. Greilqui tient pour tout le monde un 
riche assortiment de vêtements confectionnés, en 
même temps qu'il montre discrètement aux ama-
teurs, de précieuses collections de médailles et 
d'objets d'antiquité de tout genre. 

Voilà, Messieurs, ce que nous offre l'industrie. 
Restent les beaux-arts. 
Notre géographie n'en fait pas mention. 
Mais le jury a distingué six exposants. : 

11 a placé en première ligne, je me trompe, il a 
mis hors ligne l'auteur de trois bustes, qui sont 
l'œuvre capitale de l'Exposition, et qui n'ont pas 
seulement le mérite de reproduire avec la plus par-
faite exactitude les traits des • personnes qu'ils ré-
présentent, mais qui en expriment très^heureuse-
ment et d'une manière frappante le caractère et la 
physionomie morale. On retrouve dans ces images 
faites après la mort, les habitudes et presque les 
pensées et les sentiments de la vie. Elles donnent 
véritablement à ceux qu'elles représentent une vie 
nouvelle, et, si le marbre lui-même n'était péris-
sable, nous oserions presque dire qu'elles Jeur assu-
rent l'immortalité. 

Ceux qui ont perdu des personnes chères savent 
le prix de ces magiques résurrections. 

La veuve de l'illustre président de la République 
de 48, a béni le ciseau qui lui rendait une fois 
encore son noble époux. 

En saisissant l'occasion qui nous est offerte de 
récompenser généreusement des œuvres aussi sérieu-
ses, nous pouvons en susciter d'aussi belles et peut-
être de plus belles encore. 

Deux grands fusains représentant des paysages des 
environs de Cahors, ont captivé l'attention du jury; 
ce sont de vrais tableaux, œuvre d'une main habile. 
Quand on a une fois essayé, avec un simple crayon 
noir, de dessiner des rochers, on sait combien il est 
difficile d'en reproduire sans confusion les accidents 
si multiples; l'auteur y a si parfaitement réussi que 
l'effet va jusqu'à l'illusion. 

De tous les genres de la peinture le plus difficile, 
a-t-on dit, serait le portrait- On est tenté de le croire 
à en juger par un grand nombre d'essais. Il en 

est des portraits comme Jb3s traductions, ou.plutôt] 
portrait est une traduction véritable, où la fi^-,' 
sans style comme l'élégance sans la fidélité, lajSî 
l'œuvre incomplète. Dans beaucoup de portraits t 
n est pas le modèle que l'on cherche et que i'

0n fl
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rétrouve pas, c'est le peintre, 
Nous avons remarqué trois portraits, deux qU' 

sont l'œuvre de l'auteur ,,d.es fusains déjà signalés 
l'autre qui nous révèle un tel progrès dans le taleu'i 
du peintre qui s'est deux fois représenté lui-même 
comme pour mieux constater le chemin qu'il a par' 
couru dans la vie et dans l'art, que nous devons biet 
nous garder de décourager ceux qui n'ont pas ea 
encore le temps de réussir. 

Un jeune homme à qui ses études classiques ne 
permettent de se livrer qu'à la dérobée, à sa voca. 
ticmartislique, a exposé des dessins à la plume qaj 
promettent beaucoup et qui méritent d'être encoura 
gés-: -i !■ :; . iltsbfli 

Une dame a présenté un petit missel qui est uBe 
imitation souvient réussie des manuscrits enluminés 
du moyen-âge. M — .ostioifl f 

Enfin, deux écoles communales primaires du dj. 
partement, celle de Cahors et celle de Puy l'Evto, 
ont exposé un grand nombre de dessins et de 
lavis représentant des machines et des édifices. 

Le travail généralement bon est quelquefois mi. 
nutieux au point d'absorber beaucoup de tenir 
peurLiun résultat médiocre. ' 

Le sentiment de la réalité manque- plus rî'urj{ 
fois; celui de l'art ou de l'idéal fait défaut pl^ 
souvent encore. 

A des copies aussi fidèles qu'on voudra de dessins 
ou de gravures, nous préférerions la reproduction 
directe d'objets vrais, simples et usuels, 1'^ 
enfin et la pratique de la vérité, qui dansai 
comme dans la vie sera loujours la meilleure ei, 
plus belle des choses. 'f 

.ÎUB;JS»Ï nos woq zôitioaosvî ab ,UC!Î;T .H 
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LISTE DES PRIX. 

Section des Beaux-Arts. 

- Médaille d'honneur offerte pu 
MM. les députés du Lot.— M. Calmon, sculpleur, 
pour ses bustes et médaillons. 

Médaille d'or. — Mv-Angusle" Planavergne, pour 
son portrait à l'huile, n° 287. 

Médaille d'or offerte par madame la niarqÉ 
duTillet.— M: E. Clot, capitaine au 88' régiment 
d'infanterie de ligne, pour ses fusains. 

Médaille d'argent. — M. Marcel Gervais, defr 
geac, pour ses dessins à la plume. 

Médaille de bronze. — M. le frère Ivien, dire 
teur de l'Ecole chrétienne communale de Cahors, 
pour les plans et lavis de ses élèves. 

Médaille de bronze. — M. le frère Idilonien, 
directeur de l'Ecole chrétienne communale de 
Puy-l'Evêque, pour les plans et lavis de ses élèves. 

Mention honorable. — Madame de Belmont, au 
château de Belmont, pour son livre dè messe. Imi-
tation manuscrit. 

Rappel de médaille d'or. - M. Chambert, nége1 

ciant, à l'usine Coty, pour sa fabrication de ciment) 
hydrauliques. 

Médaille d'or, grand module, offerte par le préfet 
du Lot. — M. Salgues, fabricant à Vers, pour» 
fabrication de draps. 

Médaille d'argent. — M. Barens, potier à Cahors, 
pour ses poteries communes 

Médaille d'argent. — M. Bordes, cordier i Ca 
hors, pour ses cordes et appareils de gymnase. 

Médaille d'argent. — M. Barbary, serrurier a 
Luzecn, pour ses serrures de sûreté. 

Médaille d'argent. — M. Julhia, fondeur iO" 
hors, pour sa grenaille de fer. 

Médaille d'argent. —.M ._.Castanet, ljthograptei 
pour ses travaux lylhographiques. 

Médaille de bronze. ■- M, Laytou, imprimeur1 

Cahors, pour ses travaux typographiques. 
Rappel de médaille d'argent. M. Viala, s ' 

à Cahors, pour ses harnais et ses travaux de sé 
Rappel de médaille d'argent. — M. Brelo»-

marbrier, à Cahors,.pour.JLravaux de marbrerie. 
Médaille de bronze. — M. Bonnemer, pb; 

tographe à Cahors, pour ses t&va,a*rpholograpt 

ques. :$\ -u-hi-M'iï .'!-• bioz : •zô.œfljoa 1 
Médaille de bronze. — M. Kolb, photo; 

Cahors, pour ses travaux photographiques. 
Médaille de bronze. — M. Rouquet, peintre*1 

voiture à Cahors, pour ses voitures peintes. 
Médaille de bronze. — Madame Marie Rescou» 

pour ses tresses de paille. 
Médaille de bronze. — Madame Deille, pour s» 

tressgs^d^pajftl^b 
i Médaille de bronze. — Madame Espère, pour1 

tresses dg Pft_l„«[09j'j_q.9b ub sàai9V ■ i_ 
Médaille de bronze. — M. Noël Picaud, tapissi^ 

à Souillac, pour ses imitations de lapis d'j' 
Médaille de bronze. — M. Landrevie, à Cali"r' 

4jpurses sécateurs."' , - 1 ' rf <j ,.. » 
Mention honorable. - M. Verdier, _ horlogœ 

Cahors, pour son remontoir s'àJaptant à toutes 
montres. 

Mention honorable. — M. Foubert, deni.ste, 
Cahors, pour ses dentiers • 
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urtUion honorable". - M. l'abbé Hérêtié, curé 
,a Madelaine. pour son guéridon à colonnes torses 

tm bois découpés. 
Mention honorable. - Madame la supérieure des 

rs
 je Nevers, à Cahors, pour les travaux de 

Série et de lingerie de ses élèves. 
Mention honorable. - Madame la supérieure des 
„rs de Gramat, à Cahors, pour les travaux de 

ggja et de lingerie de ses élèves. ^
 Bb 

Section des produits agricoles. 

Médaille d'or offerte par M, Pages Duport, député 

ia Lol
 _ M. Jourdanet, propriétaire, à Laparra, 

c0U
r ses vins routes, récolte de 1872. 

Médaille d'argent. — M. Chambert, propriétaire 
jeVusine de Coty, pour l'introduction de la mou-
ture perfectionnée des phosphates de chaux. 

Médaille d'argent. — M. le baron E. de Roussy, 
propriétaire au château de Cousserant, pour ses 
lins rouges de Cousserant, récolte de 1870. 

" Médaille de Bronze. — M. Pierre Brouel, gardé 
moulin chez M. Audoury, pour minot de l'usine de 
•ia fontaine des Chartreux. 

Médaille de Bronze. — M. Vinel, pharmacien à 
Cahors, pour ses excellents produits, notamment 

ses huiles de ricin, d'amandes douces et de lin. . i 
Médaille de bronze. — M. Bénech-Bigourdan, 

négociant à Cahors, pour ses conserves de truffes, 
notament pour celles dites à la serviette. 
s,,,.,! jueîàb .■ Mentions honorables. 

M. Cabanês, pharmacien à Gourdon, pour ses 
eaux de noix et huiles de noix. 

M, Burgalières, liquorisle à Cahors, pour son 
anisette et cassis. 

M. Edoux et Poujet, hquoristes à Cahors, pour 
\eur èïîxlr Edoux et Poujet. 

Jf. Talou, de Franeoulès pour son vin blanc. 
jlf. Chatin, de Lherm, pour son vin blanc. 
M. Toulza, de Cahors, pour son vin rouge, ré-

colte de 1870. 
M. Planacassagne, de Cahors, pour son vin rouge 

vieux, récolte de 1855. 
M.Pradel, domestique chez M. Andurand-Rolland 

pour sa ruche d'abeilles. ub aàlnqèb a 
..ïoollieb'jifl la s^iîijd ; . 

• . 

les membres du jury chargé de décerner les 
récompenses aux exposants, étaient.: 

Mil/. Gros, Ingénieur en Chef de la Navigation ; 
Ficat, Architecte ; 
Suisse, Ingénieur civil ; 
Favas, Agent-Voyer en chef du dép1. en ret. ; 
Périé, T., prof, de phy. au lycée de Cahors ; 
Maury, Archiprêtre; 
Richaud, Proviseur du Lycée ; 
Rouquette, Pharmacien ; 
Tourrette, Architecte du département; 
Pontié ; Négociant -lîiîa utoq ,JBOJ 
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On nous prie d'insérer la note suivante : 
Les membres de la commission chargée d'or-

ganiser l'exposition des beaux-arts et de l'indus-
trie, dont les noms suivent, ont l'honneur de 
faire connaître à MM. les exposants, que leur 
mission consistait uniquement à organiser l'ex-
position, et que cette tâche une fois accomplie 
leur mandat était terminé. 

A. Dangê d'Orsay, président. 
La Coste de Fontenille, sec 
— Audoury, trésorier. — Mazuc. 

,ifiEduU
 Calmon>

 _
 Baron

 gjHt^ 

Roussy. - Ficat. - I. Com-
inabaoj «z^rïeu. 

Mai sb sUÏEn'iTgMVsoq ,aiori 

Paul 
secrétaire. 

partement de Lot-et-Garonne, du 15 juillet au 
1er septembre. 

Pendant ce chômage les bateaux pourront 
circuler à leurs risque et périls ; mais il ne se-
ront admis dans les écluses que sur l'autorisation 
spéciale d'un Ingénieur de la navigation ou de 
Wft^ïïcfi^ilBiy ab lildfilà nloov acq B'U v-ur jJ 
qoii «aaiilqfcisaîoriq iai&iM-xûïi>A M^amsushiH JdM 
ire Jnsifi ali'iip moq aiodeD éaildBJè Jnaœmsoài 

Nous avons déjà dit qu'un agent de la Banque 
de France était venu à Cahors pour s'occuper 
de l'installation d'une succursale. 

Les statuts de la Banque voulant que toutes 
ses succursales, comme elle-même, soient pour-
vues d'un conseil d'administration, et d'un cer-
tain nombre de censeurs pris dans la ville où 
ces succursales sont créées, une première réunion 
des notables commerçants de Cahors, a en lieu 
à cet effet lundi. Quelques adhésions ont été don-
nées spontanément, et il est permis d'espérer 
que les listes seront bientôt remplies. Les hono-
rables négociants delà ville ne sauraient montrer, 
trop d'empressement pour hâter, autant qu'il 
peut être en leur pouvoir, la réalisation d'un 
projet si ulde au pays. 

Le phylloxéra, dans le Midi, continue ses ra-
vages. Le département du Gard est en se mo-
ment rudement éprouvé par le terrible insecte 
dont on constate aujourd'hui la présence dans 
tous les vignobles compris entre Nîmes et Som-
mières. L'Hérault se plaint également très fort. 
On nomme partout des commissions qui votent 
à l'unanimité la mort de l'insecte ; les sociétés 
d'Agricultnre et les Comices agricoles lui jettent 
à l'envi l'analhême, les vignerons le vouent aux 
géhennes éternelles et pendant ce temps, le van-
dale n'en perd pas une bouchée, il continue 
tranquillement son œuvre de destruction. 

ziod XB3iV-»b-3&¥ 

^dlmatin, dans la chapelle du grand sémi-
paire<Uu lieu une très nombreuse ordination, 
^comprenait 24 tonsurés, 18 ordres mineurs, 
5 sous-diacres, 16 diacres et 24 prêtres. 

ob XOES ,210116,} 
.i .i|hejaooa >.}A■ vjsaoïd; sb. eiikuèM 

, .^r décision de monseigneur l'évêque, ont 
^ nommés : curé de St-Marlin-des-Bois, 

• 'abbéGenries, vicaire d'Albas; curé de Girac 
' ■ ''abbé Escuroux, vicaire de Bagnac ; curé de 
3es'(Lauzès), M. l'abbé Larnaudie, curé de 
lteière|s,n,s4 ï9iuliov ao? -noq izicn&?& emliov 

' *W- aft ahçWi- wasbiïM *- .bsuoid ob ôljkwM 
 .aliic'l ob è'jm- • •.>••> 

\ Mj'tfft èincbclff'—' lïixaotd'-.ob tyli : 
Par arrêté préfectoral en date du 31 mai, la 

aT'gation sera suspendue sur la rivière du Lot, 
ans la traversée du département du Lot ; ainsi 

suit : 
Eoirela limite du département de l'Aveyron 

«whors, du 15 juin au 30 septembre ; 
\jÈSLCahors et l'écluse de Floiras du 15 
juillet au 1* septembre; 

Ln
tre
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e de Floiras et l'écluse de foeymes 
uu l" juillet au 30 septembre ; 

tûlre l'écluse de Meyme- «• ' ite du dé-

Variétés 
eb airremom &z ancb MSHI ea.ôireiàll sous r . M 
RAPPORT lu par M. L. AYMA., inspecteur d'académie 

honoraire, à la séance publique de la Société des 
Études, le 24 mai 1873. 

'(Suite et fin.) 

Nous ne sommes plus au temps où une 
étude trop superficielle faisait considérer les 
patois comme une corruption, un détritus 
du latin ou du français. Il est démontré au-
jourd'hui que nos patois sont de vrais idio-
mes, aussi anciens que les peuples qui les 
parlent, ayant leur vocabulaire et leur syn-
taxe propre. S'ils ont perdu quelque chose 
de leur pureté et de leur énergie primitives, 
s'ils se sont, à notre sens, corrompus, ce n'est 
que par l'alliage de termes nouveaux intro-
duits par les nécessités des relations socia-
les, nécessités qu'Horace constatait pour la 
langue latine, il y a plus de dix-neuf siècles, 
avec sa précision accoutumée : 

Indiciis monstrare recentibus abdita rerum. » 

Aucune composition en prose n'est parve-
nue à la Société, à moins qu'il ne faille pren-
dre pour de la prose certains essais malheu-
reux, où, comme on l'a dit plaisamment, les 
vers se sont mis. 

D'où vient ce dédain de la prose, cette 
formule si belle, si transparente, si ductile, 
oserions-nous dire, de la pensée humaine? 
Nos jeunes auteurs se seraient-ils rendu 
compte des difficultés que présente la prose 
française sous sa décevante facilité? Nous 

; voudrions croire à cette respectueuse timi-
dité, et nous les en louerions volontiers. 
Mais quoi, ont-ils dû se dire, écrire comme 
on parle et parler comme tout le monde ! ce 
qui excuse M. Jourdain, c'est qu'il fait de 
la prose sans le savoir : faisons des vers ! 

Hélas ! que n'avaient-ils lu et médité 
Villemain, ce prosateur accompli, ce puis-
sant critique? Il leur aurait appris ce qu'ils 
feront bien, pour la plupart, de nepasoublier, 
que si « rien n'est plus beau ni plus moral 
que de beaux vers, la poésie est une des plus 
grandes difficultés de ce monde. » 

Quoi qu'il en soit, Messieurs, après une 
première lecture éliminatoire, quatre pièces 
en vers français ont concouru pour un prix, 
une Idylle, une Ballade, un Poëme, une 
Ode. 

.L'Idylle intitulée « Les Dryades du bois 
de Notre-Dame » ne présente presqu'aucun 
des caractères de ce genre, un peu fade pour 
nos imaginations blasées ou surchauffées. Le 
style en est vieilli et prétentieux, les méta-
phores banales; les épithètes y sont prodi-
guées, et les idées trop souvent absentes. 
Enfin, comme vous le voyez par le titre 

même, l'auteur croit encore aux Dryades et 
aux Hamadryades ; ce n'est plus de notre 
temps; qu'il change donc au plus tôt de 
système. 

Le Poëme, intitulé Excursion, du même 
auteur, offre, mais à un moindre degré, les 
mêmes défauts que l'Idylle. L'auteur se paie 
trop de mots, il oublie trop que les images 
ne doivent servir qu'à rendre la pensée sen-
sible, et que si la pensée n'existe pas, l'image 
n'est plus qu'une bulle de savon que le 
moindre souffle dissipe. 

Néanmoins l'idée-mère de l'Excursion 
était heu- reuse. Deux jeunes gens, char-
mants, cela va sans dire,&'aiment d'amour 
tendre, mais n'osent pas se le dire. Il doit 
bien y avoir du temps de cette histoire-là : 
qu'elle est loin de nous cette naïve et pudique 
timidité ! Mais le poëte a trouvé — ou in-
venté —deux de ces jeunes cœurs de l'âge 
d'or. Ils s'aiment donc et n'osent pas se le 
dire : mais l'amour est ingénieux. Aussi 
pieux qu'aimants, ils prient la Madone, 
chacun de son côté et à î'insii l'un de l'autre 
de révéler, de faire: deviner à l'être aimé 
cette tendresse trop discrète. — L'auteur.; 
égaré dans le labyrinthe de son Excursion, 
perdu dans des détails inutiles, n'a pas tiré 
un assez bon parti de cette donnée gra-

cieuse : nous ne pouvons donc louer ici en-
core que l'intention. 

La ballade intitulée : « Le Rocher des 
fiancés,. « est une agréable composition. Le 
style en est ferme dans sa simplicité, les 
images sont fraîches et neuves, et la com-
mission aurait hésité entre cette pièce et la 
suivante, si la portée plus haute de celle-ci 
et une espèce d'équivoque ramenée à chaque 
strophe de la Ballade n'avaient fait pencher 
la balance en faveur de l'Ode intitulée : 
«■ Les deux. » 

Il y avait certes un grain de témérité à 
aborder ce sujet élevé,— sans jeu de mots 
— après le Psalmiste, après les deux Racine, 
après J.-B. Rousseau, après Lamartine; 
mais la Muse, comme la Fortune, aime les 
audacieux, surtout quand ils n'ont que vingt 
ans ; et, malgré quelques négligences de 
style, quelques exagérations de ton, quelque 
abus de l'énumération, la commission a jugé 
que la composition de M. Rey, était digne 
d'une couronne. Elle a été surtout heureuse, 
dans nos tristes jours oû s'affiche insolemment 
l'incrédulité, de pouvoir récompenser à la 
fois un poëte et un croyant. 

Quatre poésies patoises du dialecte Mon-
talbanais ont été envoyées à la Société des 
Etudes : elles sont toutes du même auteur, 
qui a tenu à nous montrer d'un seul coup 
la fécondité de son imagination et sa science 
profonde de l'idiome quercytain, devenu sous 
sa plume un instrument de la plus riche 
sononitê.j't; ,;o'. ni eb le- àdaism oodob 

Ce ne sont plus ici de ces tirades préten-
dues patoises, mais pensées en Français et 
transcrites avec leur attirail obligé de vieille 
mythologie et de métaphores frippées. C'est 
bien du vrai patois, tel que le parlaient nos 
bons aïeux, tel que le comprendra au fond 
le plus reculé de nos vallées le plus inculte 
de nos paysans, le plus rude de nos pâtres. 
Aucun trait ne manque à ces tableaux 
champêtres, charmants de grâce, de vérité 
et de naïveté ; et pourtant c'est bien là. le 
pur langage du peuple avec ses vives méta-
phores et ses expressions intraduisibles : pas 
un mot qui ne soit du vocabulaire populaire, 
C'était là aussi ce que nos voeux appelaient : 
la renaissance de la vraie poésie quercynoise. 
C'est cette tentative réussie que nous aimons 
à couronner, tout en donnant une préférence 
de choix à la Ballade intitulée Rouséto. 

Deux autres compositions « La car dé 
pé's ossés y et « La Paoureto de la monta-
gno « sont de simples récits anecdotiques, 
l'un plaisant, conté avec une malice toute 
gauloise, l'autre touchant et attendri. 

Une troisième pièce intitulée, « Nou ben-
dra pas ! » est une romance langoureuse et 
pleurante, comme c'est son devoir de ro-
mance. Mais la commission a pensé que nous 
avions mieux à faire que de pleurer sur 
des peines imaginaires, quand nous avons 
à panser de trop réelles blessures. 

Quant à la pièce couronnée, Rouséto, le 
meilleur éloge que nous en puissions faire, 
c'est de vous la faire entendre : nous espé-
rons qu'après cette lecture vous ratifierez 
notre jugement. 

Nous voici parvenu, Messieurs, à la fin 
de ce trop long rapport : que les concurrents 
à venir en déduisent la moralité. La Société 
des Etudes, par son titre même, indique ce 
qu'elle fait et ce qu'elle veut qu'on fasse. 
Elle pourrait prendre pour devise le mot 

de l'empereur Sévère : « Laboremus, tra-
vaillons. » Heureuse d'encourager les jeunes 
talents qui donnent des espérances, et de les 
initier par le culte désintéressé des lettres à 
ce que M. de Laplace a si bien appelé le 
noviciat de F intelligence, elle est bien résolue 
aussi, dans leur intérêt même, à les faire 
attendre jusqu'à ce que le travail patient 
ait mûri l'inspiration et lui ait enlevé ce 
vague indiscret et cette indécision énervante 
qui excluent la fermeté des pensées, ap-
pauvrissent le style et dissimulent trop sou-
vent, sous le solennel appareil de la forme, 
le vide du fond et l'absence de but mora-
lisateur. 
àhLa Société, messieurs, ose afficher la pré-
tention d'être sérieuse, et de concourir par 
sés travaux à la manifestation sérieuse du 
Quercy intelligent : elle convie à ses efforts 
tous les hommes, tous les jeunes hommes 
surtout, de bonne volonté. 
-■E0q;fwov.oyp'; gaaabnon ^bb oaRiil'ioqau I , ! 
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4iuoi oup" Dernières nouvelles 
On mande de Bayonne, 7 juin : D'après une 

enquête faite par les autorités françaises, quel-
ques balles seraient tombées sur notre territoire 
pendant les combats du pont d'Endeiiasse. Mais 
il est certain que les carlistes n'ont pas eu l'in-
tention de violer notre territoire. Ils ont cessé 
le feu dès qu'ils out vu le brigadier de gendar-
merie agiter un petit fanion aux couleurs fran-
çaises. Des ordres sont donnés pour répondre 
par des coups de fusil toutes les fois qu'un pro-
jectile quelconque atteindrait notre frontière. 

Les troupes régulières et les carlistes occupent 
les mêmes positions qu'hier. Quatre-vingt-onze 
émigrants sont arrivés hier à Boulan et à 
Bayonne par deux bâteaux venant de Bilbao. 
Ce nombre, relativement élevé, prouve combien 
est grande l'inquiétude chez nos voisins. 

-iot |Hs9 rm* : Paris, 8 juin. 
Une dépêche de Madrid du 7 juin, 8 heures 

du soir, annonce que l'Assemblée a constitué 
son bureau : Président, Orense; vice-prési-
denls, Palanca, Servera, Dias, Quintero, Pedre-
gal; Secrétaires, Soler, Cayagal, Bartolome, 
Santa-Maria, Benot. 

On a déclaré ensuite que la République fédé-
rale était la forme du gouvernement. On a accepté 
la démission du ministère, et à une grande ma-
jorité, Pi a été chargé de proposer un nouveau 
ministère à l'Assemblée. 

Paris, 8 juin. 

On mande de Saint-Sébastien, 7 juin, 6 heures 
30 m.* du soir : 

Depuis quatre jours Saint-Sébastien est privé 
du courrier de France quoique^la roule soit 
libre. Les dépêches ministérielles elles-mêmes 
ne parviennent pas au consulat de France. 

L'impératrice de Russie doit quitter Rome 
lundi soir pour aller à Stultgard en passant par 
Gênes, ie mont Cenis et Genève. Elle touchera à 
la frontière française vers Modane. Elle voyage 
incognito. Le général commandant la division 
française, a reçu l'ordre du ministre de la 
guerre de se trouver, en uniforme, à la station 
pour saluer l'impératrice à son passage et pren-
dre ses ordres. 

6b- eb taU a&l ,ao§ii Paris, 10 juin. 
M. le maréchal Mac-Mahon n'a pas reçu la 

visite du Prince Napoléon, et ne lui a pas 
adressé sa carie comme disent le Gaulois et la 
Presse. 

Le maréchal'Canrob ert ne se démet pas de 
ses fonctions de membre du conseil supérieur de 
la guerre. 

ba&TÀ ——-

La publication du journal le Corsaire vient 
d'être interdite par un arrêté du général gou-
verneur do Paris, commandant la première di-
vision militaire. 

■ . 

Les affaires sont très rares à la Bourse, mais 
le marché fait toujours preuve d'une assez grande 
fermeté. Un mouvement de hausse, tenté hier 
au début, a avorté, mais les derniers cours de 
samedi ont été conservés, à peu de chose près. 

■ aiori'iâèaîÊb Juoa Sa oaar, ' 

Bourse de Pari». 
■ 

Paris, 10 juin 1873, soir. 
Rente 3 p. «/•  56,55 
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rendue sans mé-
Q A AT TU A TYlTTC decineparla dé-O/Xll 1 Ci J\ lvJUo licieuse farine de 
Santé Revalescière Du Barry, de Londres. 

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus 
qu'une seule minute de cuisson. 

Depuis la cure du Saint-Père par la douce Reva-
lescière du Rarry, et les adhésions de beaucoup de 
"médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter do 
l'eflicacité do celte délicieuse Farine de Santé, 
qui combat avec succès, sans médecine, ni purges, 
ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
gastralgies, glairès, vents, aigreurs, acidités, pituites, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, d iar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
menls, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse,cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la marquise 
de Bréhan, etc., etc. 

B . Cure n° 69,924. 

Château de Vauxbuin, près Soissons (Aisne)-
le. 10 janvier. 

Dans le village que j'habite une partie de l'année, 
il se trouve une femme atteinte, au dire de tous les 
médecins, d'un cancer à l'estomac ; le fait est que, 
depuis deux ans, celle malheureuse souffrait des 
douleurs intolérables. Elle ne pouvait plus rien di-
gérer, et sa faiblesse était si grande, que de remuer 
même les bras lui était impossible ; enfin cbaeun at-
tendait la fin de cette agonie, qui devait êire bien 
près de son terme, lorsqu'au mois de mars dernier, 
j'eus l'idée de lui conseiller de prendre de la Revales-
cière Du Barry. Depuis ce temps, elle se trouve 
mieux, les forces reviennent, elle digère et ne souffre 
presque plus. 

DE CHASSELLES, comtesse de GOURGUES. 

Six fois plus nourrissante que la viande, ssan 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout-
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatéerend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faible3, et nourrit dix fois mieux que 
la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
lasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse. — Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

Crédit foncier de France. 

Emission à 435 fr. d'Obligations foncières ! 
de 500 fr. 5 0/0, et d'obligation communa-
les de 500 francs 5 0/0. Emissions an pair, 
d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6, 7, 
8, 9, ou 10 ans d'échéance. — On souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — daos les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM 

les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
qles à 300 fr. 

La Chronique de St-Céré, par M. 
l'abbé Paramelle, 2e édition, se vend à St-Céré 
au bureau de Bienfaisance, au profit des pauvres. 
Prix 50 cent., et 70 cent, par la poste. L'aca-
démie vient d'admettre cet ouvrage au concours 
de l'année 1873. 

Le premier semestre du «Journal de la 
Jeunesse, nouvelle publication hebdoma-
daire illustrée de la librairie HACHETTE ET Ce, 
vient de paraître. Il forme un magnifique volu-
me in—8, orné d'un nombre considérable de 
gravures accompagnant un texte varié, attra-
yant et instructif. Il nous suffira de donner un 
aperçu des matières contenues dans le premier 
volume de ce beau reccuil, spécialement destiné 
aux jeuûes gens de 10 h 15 ans. Les Braves 
Gens, par J. Girardio ; le Violoneux de la 
Sapinière, par Mm9 Colomb ; Dans l'extrême 
Far West, vojage de R. B. Johnson ; le 
Marchand de Venise, par Et. Leroux ; les 
Causeries du Jeudi, par l'oncle Anselme ; 
Livingslone, Stanley, Barentz, les Mines 
de diamants du Caq, par R. Coriambert, 
L. Rousselet, Lucien d'Elue ; des causeries 
sur l'astronomie, par A. Guillemio ; sur 
l'histoire naturelle, par Ernest Menault et 
Th. Lally ; sur l'industrie et les nouvelles in-
ventions, par Eug. Mnller ei P. Vincent ; des 
Nouvelles, par M|le Zénaîde Fleuriot, Mme 

Pape Carpantier, Marie Maréchal, J. Levoi-
sin ; le Jardinage de la jeunesse, par L. 
Cliâteuay, et enfin toutes les actualités mar-
quantes qui ont eu lieu pendant le semestre : 
l Incendie de Boston, les naufrages du North-
ffeet et de lAtlantic, les expéditions du 
Tonquin et du Sahara Algérien, etc., etc. 

Lè second semestre du Journal de la jeu-
nesse contiendra sous le titre humoristique de 
La famille Durand à l'exposition de Vienne 
une série d'articles écrits par M. Eug. Muller, 
qui se rend à Vienne dans ce but. Il renfer-
mera en outre ; Une sœur, par Mme Wilt ; 
Une croisière autour du monde, par Kings-
ton ; Y Hôtel des invalides, par Louis Rousse-
let ; Les Nids, par Ernest Ménault, etc., etc. 

Conditions et mode de la publicaton 

Le Journal de la Jeunesse paraît le samedi 
de chaque semaine, — Prix du numéro ; 40 
cent. Prix de l'abonnement pour Paris et les dé-

partements : un an ("2 volumes), 20 fr. — Six 
mois (1 volume), 10 fr. Les abonnements ne 
se prennent que pour un an ou six mois, du 
1er décembre et du 1er juin. 

Oi s'abonne à Paris, à la librairie Hachette 
et Ce, boulevard Saint-Germain, 79, ei chez 
tous les libraires de la France et le l'étranger. 

En vente le 1er volume, broché : 10 fr. 

COMPAGNIE AKOKYHE 
DES 

HOUILLÈRES 
DE LA 

SAONE ET DU RHONE 
CAPITAL SOCIAL 

TROIS MILLIONS DE FRANCS 
SIÈGE SOCIAL : 

11, rue du Faubourg Saint-Honoré, à PARIS 

ÉMISSION DE 

20,000 OBLIGATIONS 
Rapportant 15 francs d'intérêt annuel 

Payable par semestre : 7 FR. 5© le 15 janvier 
et 7 FR. 50 le 15 juillet. 

Ces Obligations, émises à SOO francs et res-
sortant à 180 francs nets, sont remboursables à 
300 francs, en cinquante années, par tirages an-
nuels. 

Les Souscripteurs de Cinq Obligations recevront, 
à titre grutuit, une des 4,000 parts de jouissance, 
créées en vertu de la délibération de l'Assemblée 
générale du 20 mai 1873 et auxquelles il est réservé 
30 p. 100 dans les bénéfices. 

Il en résulte que chaque Souscripteur de CINQ 
OBLIGATIONS a droit : 

A fr. » de revenu fixe. 
Et 38 fr. 25 de revenu éventuel. 

Total : 113 fr. 85 pour un déboursé de 900 f. 

Soit 8 1/3 O/OJe revenu fixe et 4 1/4 O/O 
en plus de revenu éventuel. 

Ensemble, plus de 1» 1/» O/O. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
M. le baron de FARINCOURT, ancien 

préfet, président. 
MM. Aristide BOUINA1S, 

Marie CLAUDIA, ancien Maître des Forges 
de GAY du PAIX AND, ancien sous-

préfet. 
E. UONNET, ancien chef d'exploitation des 

Mines du Berry pour le Creuzot. 

L'exploitation de la compagnie qui comprend les 
houillères de Communay, de Norroy et de Forges, 
porte sur une étendue de 6,690 hectares dont la 
richesse houillère, évaluée et reconnue par trois 
ingénieurs d'une compétence indiscutable repré-

sente, d'après leurs évaluations, une movenn. 
19,226,000 tonnes. 3 ne h 

Le produit net, calculé à raison de S fr. par (o 
avec une extraction annuelle de %75,ooo ton 
représente un bénéfice brut de l,307,5oo f' 
qui, déduction faite de toutes les charges existait''' 
frais de toute nature, amortissement, réserve et' 
laisse net 1,034,500 fr:, tandis que U 'se^-' 
des 20,000 Obligations qui font l'objet de la BI? 
sente émission, n'exige, amortissement compris, 
somme de 338,585 francs par an. ' ' 

CONDITIONS DE L'ÉMISSION 
Ces Obligations sont émises à SOO francs l'un 

jouissance du 15 janvier 1873, payables : ' 

En souscrivant ZQ „ 
A la répartition 30 « 
15 juillet 5o » 
15 octobre 50 } 
15 janvier 1874. 5o » 

80Ô~Y 
A déduire, les coupons du 15 

juillet et du 15 janvier., 15 » 1 
Escompte bonifié aux Souscrip- f _ 

leurs qui se libèrent immédiate- j 1 

ment 5 » ] 
Ce qui fait ressortir l'Obligation à Ï8o~~)T 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE 
DU 9 AU 15 JUIN INCLUSIVEMENT 

A PARIS : Au Siège de la Société, rm 
du Faubourg Saint-Honoré, il, et chez M 
A. BEAURE, Directeur de la Banque géni-
raie de Crédit, 7, rue Lafayette. 

DÉPARTEMENTS : Banquiers, Agents d, 
Change et Changeurs. 

Les demandes accompagnées du versement doireo 
être adressées, par lettres chargées, à MM. h\j. 
ministrateurs de la Compagnie, ou à M. A. BEAffft^ 
banquiers, au crédit duquel on peut également^! 
ser dans les succursales de la Banque de Franct, 

NOTA. — On recevra en paiement 
des souscriptions et sans aucuns 
frais : 

1° Tous les coupons payables en juillet ; 
2° Toutes les valeurs négociables dont la vent 

aura lieu au cours moyen du jour de la réceplk 
des titres. 

Nous prions instamment ceux de 1101 
abonnés qui sont en relard pour km 
paiements, de vouloir bien s'acquitter II 

plustôt possible, soit en un bon sur lapin 
soit par tout autre moyen. 

Ils nous éviteront ainsi, les frais et la 
désagréments des traites. 

Nous rappelons à tous nos souscripteurs, 
que les abonnements aux journaux si 
taien d'avance. 

Pour les extraits et articles non signés. 
Le propriétaire-gérant, A. La yj 

A louer à suite de décès 
Pour entrer en jouissance le premier juin prochain, 

L'Hôtel du Lion d'or 
S'adresser à M. Bladanet, à Cajarc (Lot) qui en est propriétaire. 

Cet Hôtel se compose de vastes Ecuries et Remises, et a deux descentes de 
voitures, faisant un service régulier de Cahors à Figeac. 

AVIS IMPORTANT. 

Aux porteurs d'Obligations de la dernière 

Émission de : 

LILLE A VALEME1ES 
En présence de la situation nou-

velle qui est faite aux Obligataires 
de la dernière Emission, par la ré-
cente décision du Conseil d'Etal, 
le Comptoir National des 
Fonds Publics, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 13, à Paris, vient 
de constituer UN SYNDICAT ayant 
pour objet de sauvegarder les in-
térêts des souscripteurs. 

Les porteurs d'Obligations sont 
donc priés de faire parvenir immé-
diatement au Comptoir National 
des Fonds Publics leurs noms et 
adresses, et d'indiquer le nombre de 
titres qu'ils possèdent, afin de re-
cevoir en temps utile les communica-
tions les concernant. 

Toutes les démarches faites et les 
mesures conservatoires prises par le 
Syndicat, dans l'intérêt des Obliga-
taires, SONT COMPLÈTEMENT GRA-
TUITES. 

PATISSERIE-CONFISERIE 

LUTZY, neveu, 

i3, rue de la Préfecture, i5. 

ON DEMANDE UN APPRENTI. 

A VENDRE 
LA 

MAISON CARAYON, 
avec Cour et Pressoir 

Sise quai Sègur, en face la Promenade 
des Platanes. 

Pour les renseignements : S'adres-
ser à M. Toulza, aîné, ou à Me Labié, 
notaire, à Cahors. 

AVIS 
EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez boulanger, 
rue St-James, à Cahors. 

ATLAS CANTONAL DU LOT 
VOLUME PETIT IN-FOLIO COMPOSÉ DE 28 PLANCHES COLORIÉES ET DE NOTICES SUR CHACUN DES 29 CANTONS 

DU DÉPARTEMENT 

Par M. J. ARNAL (en religion, frère JÉDULPHIN) 
Edition de luxe, ornée de nombreuses vignettes sur beau papier, brochée 10 fr. ; — Elégamment réliée, 13 fr. ; 

— Edition populaire et classique, solidemment cartonnée, 2 fr. 80. 

Les souscriptions seront reçues aux bureaux du Journal du Lot et du Courrier du Lot, et chez 
tous les libraires de la ville de Cahors. 

I 

CAFÉ DES GOURMETS 

iRÉBIJErtlMFBERl 

CAFÉDES GOURMÉ 
f POUR SA SUPÉRIORITÉ (gî 

àlIxposihonTIniverselle 
AdeTarisl867. 

w AROME CONCENTRE! 
irxn, EC°N0MIE ET FORCE 

lS^SE SOIIAI!EATJ,SOlT£gf 
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C'est là un de ces rares produits pour lesquels la faveur 
du publiene s'est jamais démentie, et qui, marques de pre-
mier ordre, toujours distinguées des produits analogues, 
ne peuvent renier leur passé et restent d'une qualité qu'on 
chercherait vainement dans leurs imitateurs. 

Les sortes dont se compose le Café des Gourmets sont 
les plus délicates et les plus recherchées, le produit des 
meilleures récoltes des plantations les plus estimées. Les 
soins exceptionnels qui président à sa torréfaction, la ga-
rantie qu'il est exempt de tout mélange de chicorée ou 
autres substances indigènes expliquent sa supériorité in-
contestée. Les procédés de concentration auxquels il est 
soumis en font en outre un produit éminemment écono-
mique. 

Une Médaille d'honneur à l'Exposition Univer-
selle de Londres 1862.—Deux Médailles à celle de 
Paris 1867, en proclamant la supériorité du Café des 
Gourmets, n'ont du reste fait que consacrer le sentiment 
public qui l'avait partout hautement reconnue et appréciée. 

Pour se mettre à l'abri des imitations ou des contrefaçons 
du Café des Gourmets, les consommateurs doivent exiger 

Sue toutes les boites soient scellées d'une bande au nom 
es producteurs, et portent sur l'étiquette leur signature. 

LES CHOCOLATS ET LES TAPIOCAS 
DES GOIRMETS ET DE LA COMPAGNIE EUROPEENNE 

provenant de la même Usine, et entourés de soins aussi 
recherchés que le Café des Gourmets, offrent comme lui 
les plus sérieuses garanties d'une qualité exceptionnelle. 

Se trouvent dans toutes les bonnes Maisons d'Epicerie, de Confiserie et de Comestibles. 


